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La séance du conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration 
des territoires non organisés, se tient devant public.  
 
L’ordre du jour de la séance tenante a été publié sur le site Web de la MRC de La Haute-
Gaspésie le 25 février 2025.  Les citoyens ont été invités à poser leur question ou émettre 
un commentaire par courriel greffe@hautegaspesie.com ou lors de la période de 
questions de la séance. 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC de La Haute-Gaspésie 
      

         
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 
municipalité régionale de comté de La Haute-Gaspésie, siégeant pour 
l’administration des territoires non organisés, tenue le vingt-septième jour 
de février deux-mille-vingt-cinq, à 16 h 15, à la salle de conférences du 
centre administratif de la MRC de La Haute-Gaspésie, situé au 464, 
boulevard Sainte-Anne Ouest, à Sainte-Anne-des-Monts. 
_________________________________________ ____________          ____ 
 
Sont présents :  
 
M.  Guy Bernatchez, préfet, MRC de La Haute-Gaspésie 
M.  Marcel Soucy, maire, ville de Cap-Chat  
M. Simon Deschênes, maire, ville de Sainte-Anne-des-Monts 
M. Yves Sohier, maire, municipalité de La Martre 
Mme Renée Gasse, mairesse, municipalité de Marsoui 
M.  Réjean Normand, maire, municipalité de Rivière-à-Claude 
M.  Magella Emond, maire, municipalité de Mont-Saint-Pierre 
M.  Claude Bélanger, maire, municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
M.  Joël Côté, maire, municipalité de Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 
 
Sont également présents :    
 
Mme  Maryse Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière, MRC de La 

Haute-Gaspésie  
M.  Jean-Simon Vigneault, directeur général adjoint, MRC de La Haute-

Gaspésie 
M.  Alexis Devroede Languirand, conseiller en développement économique - 

tourisme, MRC de La Haute-Gaspésie 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM – OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 16 h 39 par M. Guy 
Bernatchez, préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie.  Mme Maryse 
Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière, agit comme 
secrétaire de la séance. 
 

 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12558-02-2025 TNO 
 
Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 27 février 
2025 
 
CONSIDÉRANT QUE le préfet procède à la lecture de l’ordre du jour de la 
séance extraordinaire du 27 février 2025 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS, adopte l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 27 
février 2025 tel qu’il a été présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
En vertu de l’article 153 du Code municipal du Québec, le conseil constate et 
mentionne que l’avis de convocation a été notifié, tel que requis, aux membres 
du conseil à l’ouverture de la séance. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12559-02-2025 TNO 
 
TECQ 2019-2024, modification de la Programmation de travaux de la Taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec, version no 3 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Haute-Gaspésie, siégeant pour 
l’administration des territoires non organisés, a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2019-2024;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC (TNO) doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS : 
 
1. s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  
 
2. s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 

Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et couts de 
toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen 
de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2019-2024;  

 
3. approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux version 
no 3 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en 
vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation;  

 
4. s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 

imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
5. s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation 
de travaux approuvée par la présente résolution; 

 
6. atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 

version no 3 ci-jointe comporte des couts réalisés véridiques et reflète 
les prévisions de couts des travaux admissibles. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12560-02-2025 TNO 
 
Élaboration d’une entente intermunicipale pour le partage des sommes versées au 
fonds réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques de la MRC 
de La Haute-Gaspésie lorsque des substances assujetties transitent sur le territoire 
de la municipalité de Grande-Vallée 
 
CONSIDÉRANT l’intention de la MRC de La Haute-Gaspésie et la 
Municipalité de Grande-Vallée de conclure une entente intermunicipale 
pour le partage des sommes versées au fonds réservé à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques de la MRC de La Haute-Gaspésie 
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lorsque des substances assujetties transitent sur le territoire de la 
municipalité de Grande-Vallée ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS, élabore une entente intermunicipale avec la Municipalité de 
Grande-Vallée pour le partage des sommes versées au fonds réservé à la 
réfection et à l’entretien de certaines voies publiques de la MRC lorsque 
des substances assujetties transitent sur le territoire de la municipalité de 
Grande-Vallée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucune affaire diverse. 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question ni aucun commentaire. 
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 16 h 55 par Mme Renée 
Gasse et résolu que la séance soit levée. 
 
 
_______________________  ________________________________ 
Guy Bernatchez Maryse Létourneau  
Préfet Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

 
Je, Guy Bernatchez, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
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